
 Centre de Gestion de la Fonction 
 

Publique Territoriale de la Marne 
 

 

 11 rue du Général Edmond Buat - 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE 
tél.  03 26 69 44 00   -  web : www.51.cdgplus.fr-   mail : accueil@cdg51.fr 

SIRET 28510916100023   -   APE 8411Z 

 
AU TITRE DE LA PROMOTION INTERNE 

 

Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la MARNE, 
-  Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L523-1 et L523-5,  
- Vu le décret n° 2006-1695 du 22 décembre 2006 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux cadres 

e A de la Fonction Publique Territoriale, 
- Vu le décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987 attachés territoriaux et 
notamment son article 5, 
- Vu le décret n°2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d'avancement de grade et 
portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale, 
- portant modification des lignes directrices de gestion en matière de promotion interne du 18 janvier 2024, 
- Vu les propositions des autorités territoriales, 
- Considérant la valeur professionnelle de chacun des fonctionnaires et notamment leur aptitude à exercer des 

nécessitant des connaissances plus étendues, 
 

D E C I D E 
 
 
Article 1er : 25) au gra attaché territorial au titre du 1° 

et 2° de -1099 du 30 décembre 1987  
 

 Monsieur COLTEL Yohan, né le 27/07/1977 
 Monsieur DERE Gregory, né le 02/07/1977 
 Madame GEERAERTS Sandra, née le 12/12/1984 
 Monsieur MALAISÉ Loïc, né le 09/11/1986 
 Monsieur PIERRE Nathalie, née le 11/05/1965 

 
Article 2 :  24 octobre 2025. 
 
Article 3 : 

 
 
Article 4 : Le Président du Centre de Gestion est cha  :  

- transmis à Monsieur le Préfet de la Marne, 
- affiché au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Marne, 
- notifié aux intéressées, 
- transmis à tous les Centres de Gestion de la Fonction Publique Territoriale. 

 
 

 Fait à Châlons-en-Champagne, le 22 octobre 2025 
 

Le Président, 
 . Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
  

excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de la présente publication 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 : 24 octobre 2025 
Affiché au Centre de Gestion le : 24 octobre 2025 

Le Président, 
Patrice VALENTIN 

 

Signé électroniquement par : Le président
Date de signature : 23/10/2025
Qualité : Signature des PDF par le président


